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ROUBAIX, 13 MARS 1884 

PAUVRES INSTITUTEURS! 

L e s voilà sacrifiés une fois d e p lus . 
On leur avait promis l ' indépendance : on 

l e s l ivre au b o n plaisir des préfets . 

On leur avait promis l 'aisance : ou leur in
terdit d e d e m a n d e r un « u p p l é m e n t d e ressour
c e s à l 'ég l i se ou à la mair ie . 

Un article d e la loi nouve l l e n e leur permet 
p lus d e tenir l 'orgue o u d e réd iger l e s ac tes 
d e l 'état-civil . 

Et lundi , dans une séance qui restera m é 
m o r a b l e , p a r c e q u e les g e n s du r é g i m e se sont 
dit fort crûment leurs vér i tés , trois minis tres 
ont déclaré q u e n o s finances sont si m a u v a i s e s , 
qu'il est imposs ib le d'aocorder aux maî tres 
d'école cet te augmenta t ion d ' é m o l u e m e n t s , 
pourtant b i e n néces sa ire et qu'on leur avait 
fait entrevo ir à travers le chatoyant mirage 
de» p r o m e s s e s é lec tora les . 

Ces inst i tuteurs qu'on a tant p r ô n é s , tant 
a d u l é s , dont b e a u c o u p oiit a idé à l 'établ isse
m e n t d e la Républ ique , la majorité e n fait 
l es premières v ic t imes de ses gasp i l l ages . 

On a tant prod igué l 'argent pour construire 
d e s éco le s trop l u x u e u s e s , qu'i l n 'en reste 
p lus pour payer c o n v e n a b l e m e n t c e u x qui 
d o i v e n t y loger . 

Les partis au pouvoir aujourd'hui c o m 
prendront- i l s jamais le mal qu' i ls ont fait à 
l ' inst ituteur et à l ' instruction populaire ? 

A p r è s 1 8 7 0 , il y e u t dans tout ce p a y s d e 
France , un grand m o u v e m e n t en faveur du 
maître d 'école . 

C'était, d i sa i t -on , l ' inst ituteur a l l emand qui 
avai t battu la France : c'était l ' inst ituteur 
français qui deva i t préparer la r e v a n c h e . 

Il y avai t là u n e idée qui , b ien c o m p r i s e , 
pouvai t a ider au r e l è v e m e n t nat ional . 

Mais , au l ieu d'honorer l ' instituteur devant 
l 'opinion et surtout d e v a n t l 'enfance , on se 
mit à créer d e s ca tégor ie s . 

L a pres se d e g a u c h e c o m m i t ce cr ime et 
cette faute d e redoubler d'at taques contre 
les maîtres c o n g r é g a n i s t e s . El le fit — el le 
fait encore — c o m m e r c e d e scanda les : 
quand el le n'en trouvait pas d e rée l s , e l le e n 
inventai t . 

La ca lomnie contre les ordres e n s e i g n a n t s 
dev in t l 'arme la p lus ordinaire d e s j o u r n a 
liste du parti. 

La presse d e droi te , à son tour, m i s e sur 
la d é f e n s i v e , crut devo ir user d e représa i l l es . 
Klle y apporta p l u s d e m e s u r e , p lus d 'équi té , 
m a i s e l le fut bien ob l igée de montrer que les 
la ïques étaient lo in d e l 'emporter e n vertu 
e t e n chasteté sur les c o n g r é g a n i s t e s . 

Et ce la dure encore . 
A droite et à g a u c h e , on e s s a y e de s'as

s o m m e r à coups de scandales et à grand 
renfort d e s tat i s t iques . 

L e s feui l les radicales nous racontent , 
chaque mat in , q u e l q u e i g n o m i n i e n o u v e l l e 
contre un re l ig ieux o u une re l ig i euse , e t n o u s 
s a v o n s tel exce l l en t j o u r n a l , qui croit d e v o i r 
s' interdire le roman-feui l l e ton ,e t qui n'hésite 
pas à publ i er , chaque soir , sous ce titre ou un 
autre ana logue : « Explo i t s la ïques », de v é 
ritables échos pornographiques' . 

U n étranger qui ne connaîtrait pas la 
France et qui voudrait j u g e r notre p e r s o n 
nel e n s e i g n a n t sur ce qu 'en d i sent les j o u r 
naux , s ' imaginerait que n o s éco le s sont 
de véritables s en t ines de corrupt ion. 

Quant à l 'enfant,qui e n t e n d discuter , que l 
quefo is insulter s e s maîtres j u s q u e d a n s la 
famil le , que l respect v o u l e z - v o u s qu'il ait 
pour e u x ? 

Ajouter à ce la que la loi d e 1 8 8 0 a r e n d u 
suspec t à b e a u c o u p d e g e n s l 'école officielle, 
alors m ê m e q u e ce lui qui la dir ige est irré
prochable , e t v o u s reconnaîtrez , qu'après avoir 
trop exa l té , peut -ê tre , l ' inst ituteur pr imaire , 
o n lui fait u n e s i tuat ion plus lamentab le que 
j a m a i s . 

Il y avai t un m o y e n facile d e lui rendre 
s a d ign i t é e t son i n d é p e n d a n c e : c'était d e le 
faire chois ir — sous le contrôle du recteur — 
par u n e dé légat ion é lue d e s chefs d e famil le . 

Cela se fait dans la plupart d e s p a y s qu i 
noua ont d é p a s s é s d a n s l e s progrès sco la ires . 

Mgr Freppel et l e s d é p u t é s d e la droite le 
d e m a n d a i e n t ; M. Barodet , M. d e L a n e s s a n 
et d'autres m e m b r e s d e l ' e x t r ê m e - g a u c h e l e 
voula ient a u s s i . 

M. Paul Bert et la major i té , a b a n d o n n a n t 
toutes les tradit ions l ibéra les , o n t la i s sé l e 
c h o i x a u préfet , c o m m e l'avait fait l 'Empire . 

Après le vote d e la loi e n é laborat ion , l ' ins
t i tuteur français sera que lquefo i s m i e u x l o g é , 
ma i s il sera toujours m o i n s l ibre, m o i n s a i sé 
e t m o i n s content qu'auparavant . 

L e s partis de g a u c h e n'y g a g n e r o n t r i en . 
Ce sera le chât iment d e s h o m m e s d'au

jourd'hui d e voir se retourner contre e u x 
j u s q u ' a u x m o y e n s d e guerre qu'i ls ava ient 
préparé contre la Vér i té . 

ALFHED HEBOl.X. 

Un d e s rares j o u r n a u x républ ica ins l ibé 
raux q u e n o u s a y o n s e n c o r e , écrit ce mat in: 

« Ou arrête les Irais, c'est bien ! Mate, il valait 
mieux ne pas commencer, car les fanatiques de 
laïcité, comme M. Paul Bert, ont quelque raison de 
se répandre en reproches et de dire qu'après s'être 
tant engagé, il s'est plus permis de reculer. 

» Et, cependant, il ne suffit pas de serrer les 
freins comme on le fait à l'heure présente. Ce 
temps d'arrêt ne remédiera à rien si l'on persiste 
dans l'erreur pi-entière d'où vient tout le mal. 

» C'est le principe même de la nouvelle organi
sation scolaire qu'il faudrait réviser et abandon
ner ; sinon, un peu plus tôt, un peu plus tard, il 
produira inévitablement tous ses fruits et fera pe
ser sur nos budgets une charge écrasante. 

» L'erreur du système actuel, c'est d'avoir im
posé à l'Etat une dépense qui était essentiellement 
et devait rester municipale ; c'est d'avoir donné 
à l'enseignement primaire un caractère national 
au lieu de lui laisser son caractère communal. On 
a renversé de fond en comble les règles anciennes. 
L'Etat ne contribuait auparavant aux dépenses des 
communes en matière d'instruction primaire que 
pour un cinquième; il y contribue maintenant pour 
les quatre cinquièmes, et il s'est constitué l'entre
preneur général de toutes les écoles du territoire. 
Ce double effort dépasse manifestement ses forces.» 

Et la Liberté conclut : 

« Le plus sage serait de rendre à la commune 
ce qui lui appartient, le droit de régler ses dépen
ses pour ses écoles et celui de choisirson institu
teur. La réforme de l'enseignement primaire se
rait plus lente peut-être, mais elle serait plus sur 
et plus féconde. Elle aurait de plus l'avantage de 
respecter les prérogatives locales, au lieu d'inau
gurer, en matière d'instruction publique, une cen
tralisation exorbitante et d'accabler le budget sous 
des charges fju'il ne peut pas supporter. » 

La confess ion financière de M. Tirard, 
dans la s é a n c e d e lundi , a fait mie i m p r e s 
s ion profonde sur la majori té . Elle paraissait 
n o n - s e u l e m e n t c o n s t e r n é e , e f f r a y é e , mais 
h o n t e u s e . Un certain n o m b r e d e d é p u t é s m i 
nistér ie ls ont m ê m e e s s a y é d e couvrir d u 
bruit d e l eurs conversa t ions part icul ières la 
voix d e M. Tirard. N o u s r e m a r q u o n s q u e d e s 
j o u r n a u x officieux s u p p r i m e n t , dans leur 
c o m p t e r e n d u d e la Chambre , le d i scours d e 
M. Tirard. ou l 'analysent e n d e u x l i g n e s , 
tant ce d i scours l eur paraît avoir d e grav i t é 
pour la cause du g o u v e r n e m e n t . 

.*. 
L e Rappel d e m a n d e à qui e n est la faute 

si la Républ ique n'a p lus d 'argent d i s p o n i 
ble . Cette q u e s t i o n ne profite pas p lus à M. 
Paul Bert l u i - m ê m e qu à M. Ju les Ferry . L e 
Rappel le dit n e t t e m e n t et j u s t e m e n t à M.Paul 
Bert : « Est -ce q u e M. . P a u l Bert , l 'un d e s 
plus ardents promoteurs d e s a v e n t u r e s tun i 
s i enne et t o n k i n o i s e , est e n droit d 'oubl ier 
si fac i lement o ù sont a l lés tant de mi l l ions ? 
Est -ce q u e ce n'est pas M. Paul Bert qu i ré 
d igea i t et qu i faisait voter l e s ordres d u jour 
d e confiance qui ont p e r m i s k M. Ju les Ferry 
d e cont inuer u n e entreprise d 'une opportu
nité contes table et bien o n é r e u s e au Trésor T 
A p e i n e , q u a n d M. Pér in o u d'autres v o u 
laient s ' o p p o s e r a c e s ru ineuses a v e n t u r e s , à 
pe ine M. Paul Bert pouvait- i l m o d é r e r s o n 
impat ience ». 

La commission d'enquête, a entendu hier les 
délégués chiffonniers. 

MM. François, dit Bijou; Patin, maître chiffon
nier; Desmarquest et Amel, chiffonniers. 

Environ 35,000 personnes vivent du chiffonnage 
(hommes, femmes, enfants). 11 y a 360 patrons. 

En moyenne, l'un dans l'autre, hommes, femmes 
et enfants, gagnaient deux francs par jour, avant 
l'arrêté de M. Poubelle. 

Les délégués ont exposé que cet arrêté avait 
fait un tort considérable à. l'exercice de leur pro
fession. 

ils ont donné lecture d'un mémoire fort bien 
écrit, où il est dit que le conseil municipal a sa
crifié les chiffonniers au bon plaisir du préfet de, 
la Seine. 

Avant l'arrêté, 309 familles g ê n a i e n t 675 francs 
daBS une journée, environ deux fr. par jour; 
depuis l'arrêté, elles ne gagnent que 1 fr. 05 par 
jour. 

M. Patin a parlé des marchandises perdues, 
parce qu'elles sont jetées en masse dans les tom
bereaux. Elles sont perdues à la fois pour les 
chiffonniers et pour l'industrie, qui tire parti des 
os, des chiffons. 

se traduit par une diminution dans le trafic 
des chemins de fer et dans l ' importation dés 
matières premières . 

> Le gouvernement n'a pu eoogwf a établir 
de nouvelles taxes ; il s'^st seulement préoev 
cupé de faire rendre a u x impôts tout ce qu'ils 
comportaient; des mesures sont demandées à 
la Chambre pour réprimer les fraudes. On a 
enfin étendu à l'Algérie une partie des taxes de 
la métropole. C'est ainsi que le budget a été 
mis en équilibre. 

« Est-il possible d'y introduire une somme 
de 19 mil l ions pour les instituteurs? Le gou
vernement ne l'a pas pensé ; il n'a pas voulu, 
comme on l'y engageai t , diminuer l'amortisse
ment, gage du budget extraordinaire ; on ne 
pouvait arrêter ce budget, comme le deman
dait ce mat in , dans un journal , celui qui l'a 
créé; il y a des travaux commencés qu'il n'est 
pus possible de suspendre. 

» Il faut encore faire face aux 30 mill ions de 
la caisse des écoles et à 40 mil l ions pour la 
caisse des chemins vic inaux.-

» Le moment est venu de s'arrêter dans la 
voie des dépenses nouvel les . Ile 187!) à 1884, 
des sommes énormes ont éié dépensées pour les 
travaux extraordinaires, les écoles et les che
mins. Le chiffre est de 3 mill iards 300 mil l ions. 
Les dépenses ordinaires ont suivi une progres
sion très rapide. Il ne faut pas regretter ces dé
penses , et l'on n'en trouvera pas qui aient été 
plus uti lement employées . 

» Malheureusement, il est arrivé qu'en aug
mentant les dépenses on a fait des dégrève
ments se moulant à i'ô'Z mil l ions pendant la pé
riode de 187'J à 188 i ; dans ces conditions, il 
ne faut pas s'étonner que l'équilibre se soit 
rompu le jour où les recettes ont cessé de s'ac
croître dans la proportion des dépenses. 

» Le gouvernement demande à la Chambre 
d'attendre que la commiss ion du budget soit 
saisie de ses proposi t ions; il n'est pas impossi
ble que l'on trouve des ressources nouvel les pour 
faire face aux dépenses du projet de loi. 

» L'orateur déciaro toutefois qu'il croit peu à 
cette éventual i té . (Bruits divers . ) 

» Le ministre s'inclinera devant le vote de la 
Chambre si ce vote signifia qu'il s'est trompé, 
mais il n'en acceptera pas la responsabil i té . 
(Applaudissements sur divers bancs . ) » 

LES iYElX DE 1 . TIRARD 

Voici, d'après le compte-rendu analytique de la 
séance de lundi, les graves di-clarations faites par 
M. Tirard à la Chambre des députés, et auxquelles 
il est fait allusion plus haut. 

« Pour le moment , la situation financière ne 
comporte aucune aggravat ion de charges . Des 
économies considérables ont déjà été réalisées 
sur le budget de 1884 ; elles ont été rigoureuse
ment maintenues pour 1885, et cependant le 
chiffre de la dépense a augmenté de 23 mil
lions. 

» Pour y faire face, on est en présence d'im
portantes diminutions de recettes. L'évalua
tion du rendement de l'impôt sur les sucres a 
dû être diminuée de 30 mil l ions. 

» Les évaluat ions de l'enregistrement ont du 
être d iminuées de 3 mil l ions. La diminution de 
l'importation des vins entraîne une perte de 
2 mil l ions sur les droits de douane. Ces 35 mil
lions de recettes en moins , avec les 23 mill ions 
de dépenses en plus , font un écart de 58 mil
lions. 

. La majoration des prévis ions, comme o n 
sait , n'a pas réussi . Le gouvernement s'est 
donc décidé à maintenir pour 1885 les évalua
t ions de 1884, et l'année prochaine on pourra 
revenir à l'ancien système d'évaluation, dont 
on n'aurait j a m a i s dû s'écarter. 

» Il faut reconnaître qu'il y a une crise ; elle 

Les journalistes de la presse départementale da 
l'appel au peuple, s'étaient réunis dimanche en 
assemblée générale. 

Lundi,M. Ernest Merson, président delà réunion, 
accompagné de délégués,a porté les résolutions vo
tées au prince Napoléon qui y a répondu par la 
déclaration suivante que publient le Figaro et le 
Gaulois : 

« Je vous remercie de votre démarche. La 
déclaration que vous m'apportez répond,par sa 
netteté et par sa concis ion, à mes sent iments 
bien connus. C'est la polit ique que je suis et que 
je conseil le, polit ique loyale , patriotique et dé
mocrat ique. 

• A l'heure où nous s o m m e s , tout doit céder 
devant la nécessité de rendre la parole au peu
ple. C'est lui seul qui est notre maître et qui 
seul a le droit de faire son choix . 

• Je ne fais ni de la politique parlementaire, 
ni de la polit ique de coups de force ; j e suis 
avant tout un émancipateur. 

» Je sais les soll icitations dont vous êtes l'ob
jet . Je ne m'en alarme pas ; j e connais la fer
meté de vos convict ions. 

» Je n'ai pas l'or des princes d'Orléans. Je 
suis pauvre et j e m'en honore ; mais j ' a i , ce 
qui vaut mieux que la richesse, le respect abso
lu de la souveraineté du peuple et le i'ermedes-
sein de lutter de toute mon énergie contre ceux 
qui seraient tentés d'en usurperune l'ois de plus 
les droits. • 

01 K\ilO\ DE CLOCHER 
Cequi v ient de se passerk^Menesp le t .dans 

la D o r d o g n e , à l 'occasion d'une pet i te fête of
ferte au curé d e cette localité par s e s paro is 
s i e n s , peut n o u s donner un avant -goùt d e s 
s cènes qui se produiront sous la n o u v e l l e l é 
gis lat ion lorsqu'e l le aura remis a u x maires 
une double c lef d u c locher , et p e r m i s à c e s 
magis trats , e s s e n t i e l l e m e n t la ïques , d e s' im
miscer dans les c h o s e s d e l 'Egl i se . 

Voici les faits q u e n o u s r é s u m o n s , d 'après 
le Courrier de la Dordoane : 

Il y a q u e l q u e t e m p s , l 'abbé A u d o u n e t . 
curé d e Menesple t , avai t é té c o n d a m n é à 
q u e l q u e s jours d e prison par J e tribunal de 
cet a r r o n d i s s e m e n t , — tribunal fort dés ireux 
d'être agréable à M. le garde d e s s c e a u x . — 
p o u r a v o i r protesté e u chaire contre les doc 
tr ines e n s e i g n é e s dans les pet i ts m a n u e l s de 
MM. Paul Bert et Compayré . 

L'administrat ion n'admettant pas que les 
min is tres de la re l ig ion chré t i enne puissent 
cri t iquer d e s l ivres e s s e n t i e l l e m e n t hosti les 
à cette re l ig ion et m ê m e à toute e s p è c e do 
r e l i g i o n , ce t ecc lés ias t ique avai t d o n c été 
c o n d a m n é k la pr i son , tout c o m m e le pre
mier vo l eur o u le premier escroc v e n u . Sous 
le remarquable r é g i m e d e l iberté dont jouit 
le p e u p l e français , il n'y avai t pas à s 'éton
ner d'une tel le s e n t e n c e . Mais il n'y avait 
pas l i eu non p lus d'être surpris que les pa
ro iss iens d e l 'abbé A u d o n n e t , dont les s e n 
t iments sont tout à fait d'accord avec lui sur 
l 'appréciat ion q u e l'on doit faire d e c e s Ma
nue l s d 'a thé i sme , lui a ient offert u n e petite 
fête le j o u r o ù , après avoir satisfait à la j u s 
t ice d e s h o m m e s , o ù plutôt à la jus t i ce d e 
nos l ibres -penseurs — ce qui n'est pas a b 
so lument la m ê m e c h o s e , — i l es t rentré dans 
son pais ible p r e s b y t è r e . 

La jo i e d e c e s braves g e n s deva i t inspirer 
d'autant m o i n s d 'ombrage à l'autorité que 
tout se passerait e n famil le , et q u e leur petite 
manifestat ion était s tr ic tement circonscrite à 
l 'enclos d u p r e s b y t è r e . Quant à l'office qui 
devai t être dit ensu i t e d a n s l 'égl ise et auque l 
prendrait part le pasteur d e retour parmi son 
troupeau , c'était u n e c é r é m o n i e exc lus ive 
m e n t re l ig ieuse dans laquel le a u c u n fonc

t ionnaire de l'ordre civil n'avait r ien k voir . 
{ Le maire de Menesple t , u n d e ces fou
g u e u x l ibres -penseurs qui n e permettent k 

r s o n n e d e p e n s e r a u t r e m e n t q u ' e u x , n e 
entendit pas a ins i . Requérant les g e n d a r 

m e s pour la c irconstance , il part e n guerre 
a v e c eux , pénètre de force dans le p r e s b y 
tère, interpel le g r o s s i è r e m e n t le curé e t l es 
personnes réunies au lour de lui . les suit à 
l 'égl ise , toujours a v e c la troupe — cette 
îr.èmc troupe k laquel le M. le généra l Cam-
p e n o n défend d'entrer dans l 'égl ise pour y 
rendre les honneurs funèbres aux m o r t s , — 
et finalement fait le s i è g e e n règle d u c lo 
cher , où d e u x s o n n e u r s sont m o n t é s pour 
a n n o n c e r par le s o n d e s c l o c h e s l'office reli
g i e u x qui s 'apprête. 

Comme dans la fameuse c a m p a g n e contre 
les congrégat ions re l i g i euses , les portes 
furent croche tée s , l es s o n n e u r s appréhendés 
au col let et procès -verbal dres sé contre e u x . 
On aurait dit q u e l'ordre public était m e n a c é 
par c e s pais ibles habi tants réunis autour d e 
leur pasteur. Les g e n d a r m e s , sur l'ordre du 
maire , firent donc jusqu 'à minui t d e s rondes 
dans le v i l lage . 

Si , aujourd'hui , un maire se croit le droit 
d'agir a ins i , q u e sera-ce quand il pourra d i s 
puter à chtfqtie instant au curé la p o s s e s i o n 
du c locher de son ég l i se , lorsqu' i l pourra pré
tendre q u e les c loches e n sont auss i bien k 
lui qu'au ministre d e la re l ig ion ? Si l es mai 
res se condui sent de cette façon quand ils 
n'ont pas encore un pied daus l 'ég l i se , q u e 
ne feront- i lsjoas a v e c la nouve l l e loi qui leur 
e n o u v r e l'accès ? N'est -ce pas pour les ca 
thol iques le cas de répéter a v e c le fabuliste : 

L»iitttjez-les prendre un pied chez vous, 
Us en aurout bientôt pris quatre. 

Lesjournaux de Lyon donnent quelques détails 
sur le colis explosible déposé,samedi, à la gare, à 
l'adresse du comte de Paris. Cest M. Pierre Denis, 
commis principal de la Compagnie P.-L.-M., qui, 
intrigue par la forme de la boîte, émit des soup
çons sur ce qu'elle pouvait contenir. Son subor
donné, M. RLboullet, manifesta quelques appréhen-
sions,quand celui-ci lui dit d'ouvrir le colis.Et c'est 
avec de très-grandes précautions, qu'il tira à demi 
de sa rainure une partie du couvercle. Toute la 
machination fat alors découverte. 

Le facteur qui s'était chargé de l'expédition est 
un nommé Perdreau. Cet, homme n'a pas varié 
dans ses déclarations. L'inconnu, qui lui a remis 
la cassette, est un individu de taille moyenne, 
portant moustache et lorgnon. Perdreau a ren
contré cet inconnu, à sept heures du soir, sur la 
place des Terreaux, à l'angle des rues Romarin et 
Puits-Gaillot. Il a reçu deux francs pour sa course. 
Le facteur a lieu de croire que cet individu est 
étranger et d'origine russe. Les minutieuses re
cherches, auxquelles s'est livrée la police pour le 
retrouver, n'ont pu amener de résultat. 

Lyon, 11 mars. 
Cette après-midi, seulement, a été ouverte la 

boite contenant l'engin explosible expédié, de Lyon 
à l'adresse de Monsieur le comte de Paris. C'est 
M. Ferrand, expert-chimists, délégué par le par
quet, qui a procédé à cette ouverture, avec de 
grandes précautions. 

L'habile expert est parvenu il scier la partie su
périeure de la boite et à empêcher ainsi les resserts, 
dont l'engin était muni, devenir , en se détendant, 
frapper les capsules et les matières fulminantes 
servant d'amorces. Le danger, ainsi écarté, l'ex
pert a examiné la cartouche, et a reconnu qu'elle 
était chargée avec une assez grande quantité de 
dynamite; tout autour étaient rangés des lingots de 
fer et de plomb, dispesés avec beaucoup d'adresse, 
de façon à être projetés par l'explosion dans tous 
les sens. 

Le mécanisme devant déterminer cette explo
sion était très-simple. 

L'expert le compare à une batterie de fusil. 
D'après l'avis de l'expert, l'auteur de cette ma

chine est certainement très-expérimenté, car en 
amorpant l'engin, il dut courir de grands dan
gers. 

La bombe était assez puissamment chargée 
pour tuer, en éclatant, plusieurs personnes. 

LE TONKIN 
Paris , 12 mars. 

La colonne du général de Négrier a enlevé deux 
forts appelés N a s u e t Doson, situés près de Yen-
Dinh, à 12 ki lomètres Est de Bac-Ninh. Les 
pertes des Français sont très-faibles: seul, un 
officier a été tué. 

L'ennemi s'est replié sur les posit ions forti
fiées qui entourent Bac-Ninh. 

La colonne du général Brière de l'isle es l ar
rivée le 10 mars , sans être inquiétée, à Chi près 
DiKMig, où a eu l ieu, aujourd hui 11 . le passage 
du Canal des Bapides . 

La jonction avec la colonne du général de 
Négrier a été opérée. 

Une reconnaissance a été faite, aujourd'hui, 
à cinq kilomètres de Chi. On n'a rencontré 
aucun ennemi. 

On croit que les Chinois se préparent à battre 
en retraite, croyant être tournés par les mou
vements combinés de nos deux colonnes, au 
Nord et à l'Est de Bac-Ninh. 

REVUE DE LA PRESSE 
Le Figaro publ ie le c o m p t e - r e n d u d'une 

e n t r e v u e qu'un d e s e s col laborateurs aurait 
e u e a v e c Mgr Freppe l , au sujet d e s pour
sui tes dont le pr.élat est l 'objet. Voici la par
tie principale d e ce récit : 

La l a i s s e diocésaine de secours aux prêtres 
âgés , infirmes, malades ou malheureux a une 
organisat ion des plus démocratiques. 

Klle est gérée par un comité composé d'un 
vicaire-général, d'un chanoine , d'un curé, d'un 
desservant et d'un vicaire. L'évêque est prési
dent de droit. 

Le gouvernement a voulu dernièrement s'im
miscer dans la g e s t i o n - ^ ' ptftve caisse et con

naître l'affectation des fonds dont elle dispo
sait. 

Au refus formel que j'ai opposé à celte pré
tention de contrôler l'emploi des deniers ecclé
siastiques, on a répondu en nommant séquestre 
M. Norbert Rodière, secrétaire générar de la 
préfecture de Maine-et-Loire. 

Notez, en passant, que la caisse diocésaine 
est entretenue par :es cotisations volontaires 
des prêtres, par les dons des fidèles et aussi par 
le prélèvement d'un v ingt ième sur le produit 
des*chaises des fabriques. Comment admettre 
qu'un administrateur civil ait la haute main 
sur ces fonds? 

Cette nomination d'un séquestre est un acte 
abusif, vexatoire et i l légal, qu'en peut considé
rer comme un premier pas vers l'organisation 
civile du cierge. 

Le séquestre administratif n'existait pas en
core dans les lois françaises, on l'invente pour 
nous. Cette tendance peut nous mener loin. De 
là à vouloir contrôler les caisses des Compa
gnies de chemin de fer. des administrations, il 
n'y a qu'un pas. 

J'ai résisté, comme je le devais , et je ne cé
derai jamais . 

Il m'est impossible délaisser administrer mon 
diocèse par un républicain. Je suis d'ailleurs 
complètement approuvé et soutenu par mon 
clergé aussi bien que par les conseils de fa
brique. 

Ma protestation n'a eu aucun effet, je n'ai pas 
besoin de vous le dire, et le délégué du gouver
nement m'a signifié d'avoir à justifier de l'em
ploi détaillé des fonds contenus dans la caisse 
diocésaine. 

Les griefs soulevés contre le comité de ges
tion sont de deux sortes. 

On nous reproche de ne pas produire nos 
livres. 

On dit, de plus, que nous avons affecté ces-
taines sommes à d'autres usages que ceux pré
vus par les statuts. 

Au premier point je réponds qu'il n'est 'pas 
possible de divulguer quand, comment , ni à 
qui nous adressons nos secours, cela ne regarde 
que nous. 

(Ju'un prêtre, pour une raison ou pour une 
autre, aille en retraite, dans .un "couvent, à 
Rome ou ailleurs, on lui donne un subside, je 
ne puis pas admettre que ce fait soit rendu pu
blic. Qu'un membre du clergé malade soit en
v o y é aux e a u x , voulez-vous que je fasse savoir 
à tout le monde que ses ressources sont insuf
fisantes pour faire le voyage ? 

La nature même d'une caisse de secours 
comme la nôtre veut que l'emploi de ses fonds 
soit gardé secret. 

' Le second grief, soulevé contre moi . est en
fantin. Un secours a été donné à un diacre. Or, 
voyez la subtil ité, on dit que les statuts n'au
torisent pas à secourir les diacres, mais , seule
ment les prêtres. 

Je crois inutile de répondre à cette assertion. 
Les statuts, en disant un fritre, entendent 

év idemment dire M» ecciitkuêijme. 
Au point de vue canonique, le diacre n'est 

pas prêtre, cela est certain ; mais il est or
donné, le retour à la vie laïque lui est impos
sible. Faut-il le laisser mourir de faim ou lui 
refuser les soins médicaux dont il a besoin, 
sous prétexte que les statuts ont mal défini sa 
situation ? 

Le fonctionnement de la Caisse des retraites 
existait , tel qu'il est aujourd'hui, sous mon 
prédécesseur. Si l'on prétend trouver des irré
gularités dans sa gest ion, il faudra donc re
monter très loin et tenir compte d'une organi
sation établie depuis de longues années. 

Quelques évèques ont cédé devant la pré
tention du gouvernement. Quant à moi , j e 
reste convaincu que mon devoir est de ré
sister. 

J'ai donc invité le clergé à considérer l'an
cienne caisse comme la seule existante et j 'ai 
fait savoir aux trésoriers des fabriques que 
toutes les sommes affectées aux secours de
vaient, comme par le passé, être déposées à 
l 'évèché. 

Ma circulaire, qui a eu l'approbation unanime 
des huit cents prêtres et des quatre cent v ingt 
fabriques du diocèse d'Angers, est le point 
de départ des poursuites d'abus dont je suis 
l'objet. 

Elle remonte d'ailleurs à sept mois , et. détail 
curieux, la notification que j'ai reçue porte cette 
mention : Urgent. 

Mgr Freppel nous dit en terminant que , dans 
sa convict ion, sa visite au comte de Paris est 
le véritable motif du procès qu'on lui intente. 

Tous les efforts du gouvernement tendent . 
ajoute-t-il , vers ce but non dissimulé : Avoir la 
main mise sur les biens du clergé et introduire 
un commissaire civil au sein de l'administra
tion diocésaine. 

On a choisi l 'évèché d'Angers pour consacrer 
cette doctrine. Les contlits existants dans les 
autres diocèses ont été abandonnés. 

M. Paul d e Cassagnac publie d a n s le 
Matin un article dont n o u s croyons in téres -
ressant d e reproduire q u e l q u e s extraits . 
L 'é loquent écr iva in bonapart is te démontre 
q u e pas u n c o n s e r v a t e u r , pas un cathol ique 
ne peut su ivre le prince Napo léon . 

Parce qu'il s'appelle Napoléon, ce qui est le 
fait d'un heureux hasard, il s ' imagine qu'il n'a 
plus rien à ajouter et que l'empire se fera de 
lu i -même. 

Il est né, et cela doit suffire. 
C'est de la démocratie fort aristocratique, 

comme l'on voit . 
Parce qu'il a le masque de l'empereur, il se 

croit César lu i -même. 
C'est une vanité de théâtre, indigne d'un 

prince sérieux et qui serait permise tout au 
plus à un cabotin de petit théâtre. 

Le nègre Soulouque, lui aussi, se donnait des 
airs impériaux et s'appelait le Napoléon noir, 
parce qu'il avai t la mèche . 

Le n o m . le v isage , la mèche, tout cela est 
insuffisant pour attirer antre chose que la cu
riosité d'un peuple . 

Il est révolutionnaire de l'ancienne école 
de 1848. Il croit qu'on peut faire un grand mou
vement national avec des réunions révision
nistes, avec des banquets , avec des cris de : 
Vive la réforme. 

En rel igion, il date de Béranger et de la fa
meuse chanson des Hommes noirs. 

En morale, il appartient à l'école de Paul de 
Kock. 

Et il se prétend un homme de progrès î 
C'est un comble. 

Il n'a pas compris la transformation néces
saire, naturelle de l'empire en monarchie lés i -
t ime. Il ne voit pas que si l'on est issu d e l à 
Révolution, c'est pour ne pas y retourner. 

Sa manie maladivees t de vouloir recommen
cer l'œuvre des Napoléon, sans en avoir les élé
ments les plus indispensables. 

Il voudrait être premier consul sans avoir e* 
Marengc. 

Il lui plairait d'être empereur sans risquer 
Boulogne ou Strasbourg. 

. . . Le prince Napoléon a exercé une action 
délétère sur le parti . 

Tant qu'il sera .'à, il n'y a rien à l'aire, et il 
peut y être longtemps. 

Les conservateurs n'ont pas confiance en lui. 
les catholiques l'abominent : la plupart des im
périalistes indépendants remuent de l'accepter. 

Et chacun sait , en plus, qu'un gouvernement 
ne revient jamais par ses seuls amis . Si ses 
amis suffisaient à le ramener, i ls eussent suffi 
à l 'empêcher de partir. 

Il y a, en France, trois ou quatre mill ions de 
gens saris opinions bien arrêtées et qui font 
l'appoint nécessaire, indispensable de toute res
tauration gouvernementale . 

Successivement, ils ont fait la Royauté. l'Em 
pire, la République, et il n'y a rien à faire sans 
eux. 

Celui-là seul viendra ou reviendra qui leur 
donneraconfiance et les ralliera dans le moment 
décisif. 

Ur. le prince .léromc n'est pas. ne sera jamais 
l 'homme du ralliement. 

Violent, brutal pour sa famille comme pour 
ses partisans, il n'a pas d'amis, il n'a que des 
valets. 

PETITES NOUVELLES 
On mande de Laghouat (Algérie. : 
« La pluie a cessé; la crue touche à son terme. 

Le nombre des habitations écroulées est de 160 ii 
Laghouat, de 38 à Tadjemont, de 2o ù Aïn-Mahdi 
et de 11 à Assati. Un grand sombre d'autres habi
tations ont été lézardées et beaucoup de murs de 
jardins ont été détruits. Le caravansérail de Si-
Makelouf a été fortement endommagé. On n'a au» 
cune nouvelle des villages d'El-Hiran et d'El« 
Houisa. » 

*** Garnie^, l'adjoint de Marseille compromis 
dans l'affaire des omnibus.s'est constitué prisonnier 
hier. 

„% Hier, à quatre heures, IL H. des Houx, direc
teur du Journal de Rome, a été éci-oué à Carcere-
Nuove, où il doit purger la peina de un mois de 
prison,à laquelle il a été condamné le23 janvier. 

*** Cyvoct, l'anarchiste condamné par la cour 
d'assises du Rhône, a quitta hier la maison d'arrêt 
deSaint-Paul, à destination de l'île Saint-Martin-de. 
Ré avant d'être dirigé sur la Nouvelle-Calédonie. 

t * # L'Académie des beaux-arts a ouvert aujour
d'hui la série de ses concours de Rome pour 1884. 

Ce matin a commencé à l'Ecole des beaux-arts 
la première épreuve du grand prix de gravure en 
taille-douce, qui a lieu tous les deux ans. Ce con
cours d'essai comprend : 1° une figure dessinée d'a
près nature ; 2° et une figure dessinée d'après l'an
tique. 

SÉNAT 
Si IM rerrtaaeekia praesntrii tl *ir FIL JPEUH.) 

Séance du mardi 11 mars 1884 
Présidence de M. Ls ROTER. 

L.A s é a n c e 
La séance est ouverte à 2 heures. 
Le procès-verbal de la séance précéden te est lue* 

adopté. 

L e s r a i t i v a y * 
Le Sénat adopte le crédit de 1,191,327 fr. pour 

avances aux raiways du Sénégal. 

L a lo i ( l ' o r g a n i s a t i o n m u n i c i p a l e 
L'article 41 portant la fixation des élections au 

premier dimanche de mai.est adopté après le rejet 
de l'amendement I'oriquet, demandant la fixa
tion pour le deuxième dimanche de mars. 

L'article 102 est adopté. 
M. Munier demande la suppression de l'ar« 

ticle 104, relatif ii la police lyonnaise. 
M. W a l d e c k - R o u s s e a u repousse cet amende

ment, qui est rejeté. 
Les articles 104 à 113 sont adoptés. 
Les articles 114 et 115 sont renvoyés à la com

mission. 
Les articles 116 à 120 sont adoptés. 
La suite de la discussion est renvoyée à demain. 
La séance est levée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(D( IOS eorrrsi«ulMte rirticitkrs et par FIL SPÉCIAL 

Séance du mardi 11 mars 1884. 
Présidence de M. BRISSON, président. 

I.n s é a n c e , 
La séance est ouverte à deti.\ heures. 
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 

.adopté. 

L a l o i s u r f e i i s e i g - u o u i c u i p r i n u t i r e 
La Chambre reprend la discussion de l'artiol« 

1?, réserve relatif aux donations aux école* 
congréganistes. " " 

La nouvelle rédaction de la commission déclara 
non recevante, toute action contre les c o m n m a « 
.ntontee un aa après l'inscriptipn à r B ! 
l'arrête de laïcisation. «//«•««» am 

M f : F r * P P f j t é [ ! c i t e la commission d'avoir re
nonce a une rédaction qui introduisait une confu-
sion entre tepouvoir législatif et 1* pouvoirMiÏÏI-
ciaire, qui prétendait annuler les conditions de dons 
et legs acceptes par les communes conformeniSnt 
a la législationi existante. C'estaux IribiinaïixswK 
qu .1 appartient d'interprète- les donations e*4e*a! 
ments dont il s'agit, et de décider sur l'application 
des conditions qui v sont insérées 

La nouvelle rédaction de l'article 18 n'éehaôpe 
pas toutefois a des critiques fondées: elle réduitla 
prescription trentenaire à une prescription d'un 
an. Cette réduction est inadmissible. La Chambre 


